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 n° 280 899 du 28 novembre 2022 

dans les affaires X & X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Valéry TOMAYUM WAMBO 

Avenue Louise, 441/13 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 avril 2022, par X et X agissant en leur nom propre et en qualité de 

représentants légaux de X et X, qui déclarent être de nationalité marocaine, tendant à la suspension et 

l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter le 

territoire, pris le 23 mars 2022. 

 

Vu la requête introduite le 23 avril 2022, par X et X agissant en leur nom propre et en qualité de 

représentants légaux de X et X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la suspension et 

l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter le 

territoire, pris le 23 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu les notes d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu les ordonnances du 22 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. TOMAYUM WAMBO, avocat, qui comparaît pour les parties 

requérantes, et Me K. de HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des affaires 

 

Les parties requérantes ont introduit, à l’encontre du premier acte attaqué, deux requêtes successives 

par l’intermédiaire du même conseil. Ces requêtes ont été enrôlées sous les numéros X et X. Au vu de 

l’identité d’objet et des parties, et conformément à l’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 1980, ces 

recours sont joints.  
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Le Conseil rappelle à cet égard que l’article 39/68-2, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980, dispose 

que « Lorsqu'une partie requérante a introduit plusieurs requêtes recevables à l'encontre du même acte 

attaqué, ces recours sont joints d'office. Dans ce cas, le Conseil statue sur la base de la dernière requête 

introduite, à moins que la partie requérante n'indique expressément au Conseil, au plus tard à l'audience, 

la requête sur la base de laquelle il doit statuer. La partie requérante est réputée se désister des autres 

requêtes introduites ». 

 

Lors de l’audience du 21 octobre 2021, la partie requérante a, par l’intermédiaire de son conseil, indiqué 

se désister du recours enrôlé sous le numéro X en ce qui concerne le premier acte attaqué et se référer 

à celui enrôlé sous le numéro X.   

 

Le Conseil conclut dès lors au désistement du recours enrôlé sous le numéro X en ce qui concerne le 

premier acte attaqué.   

 

2. Faits pertinents de la cause 

 

2.1. Les parties requérantes déclarent être arrivées en Belgique au cours de l’année 2018. 

 

2.2. Le 13 septembre 2021, les parties requérantes ont chacune introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 23 mars 2022, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de ces demandes assortie d’un ordre 

de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de chacune des parties requérantes. Ces décisions, qui 

leur ont été notifiées le 23 mars 2022, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

La partie requérante est entrée sur le territoire Schengen (Motril) le 24.06.2018 sous le couvert de 

passeports nationaux revêtus de visa "court séjour – tourisme" (30 jours – 1 voyage) valable du 

22.06.2018 au 05.08.2018 délivré le 11.05.2018 par le Consulat Général d'Espagne à Nador. La partie 

requérante serait arrivée en Belgique le 11.07.2018 et, est restée illégalement sur le territoire après 

l’expiration de son visa. En conséquence, elle s’est mise elle-même dans une situation de séjour illégal 

et précaire, de sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque en cas d’éloignement du territoire. 

 

Le 31.01.2021, la partie requérante a commencé à occuper l’ULB. Le 23.05.2021, elle a entamé la grève 

de la faim qui a pris fin le 21.07.2021. Elle indique que cette grève a eu de graves conséquences sur sa 

santé tant physique que psychologique (restriction alimentaire sévère depuis le 23.05.2021, perte de 

poids 11kg, douleurs thoracique, douleur articulaire, amaigrissement….). Elle joint un certificat médical 

type établi par le Dr [M.C.] en date du 28.07.2021 qui concerne uniquement Mr [B.K.]. Ce certificat atteste 

des différentes implications médicales de cette grève sur l’état de santé de Mr [B.K.], le traitement 

postgrève à prendre pendant au moins un an, un suivi pour éviter le risque des troubles métaboliques, 

neurologiques, orthopédiques et psychologiques pouvant survenir. Plusieurs interventions médicales ont 

été réalisées durant la période allant du 23.05 au 22.07.2021 et une hospitalisation pour hyperventilation. 

Quant à Mme [E.U.], elle dit avoir participé à la grève de la faim au même moment que son époux. 

Cependant, nous n’avons aucun document en lien avec sa participation à cette grève au dossier. 

Néanmoins, rappelons que la loi du 15.12.1980 est une loi de police qui fixe des conditions pour l’entrée 

et le séjour des étrangers sur le territoire des Etats membres et que tout un chacun est tenu de la 

respecter. Celle-ci ne prévoit aucunement une régularisation d’office du séjour sur base d’une grève de 

la faim. La grève de la faim a donc pour objectif d’essayer de régulariser sa situation de séjour par une 

voie non prévue par la loi. Les problèmes médicaux constatés dans le chef de Mr [B.K.] sont dus à ladite 

grève menée volontairement et sont à priori temporaires. A titre informatif, notons que la partie requérante 

n’a introduit aucune demande en application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, demande par 

essence médicale, alors même que le constat des problèmes de santé justifie à lui seul que soit introduite 

une demande d'autorisation de séjour sur la base dudit article. Il convient de rappeler que la loi du 15 

décembre 1980 prévoit une procédure spécifique (article 9ter) en vue de l’octroi d’un séjour de plus de 

trois mois pour les personnes résidant en Belgique et souffrant d’une affection médicale. L’élément 

invoqué ne constitue pas un motif suffisant justifiant une autorisation de séjour. 
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A l’appui de la présente demande, la partie requérante invoque les propos du 07.07.2021 lors d’une visite 

à l’église du Béguinage du Rapporteur Spécial des Nations Unies sur les droits de l’homme et l’extrême 

pauvreté ainsi que la lettre de ce dernier et du Rapporteur Spécial des Nations Unies sur les droits de 

l’homme et des migrants du 15.07.2021 adressée au Secrétaire d’Etat en charge de l’Asile et la Migration, 

qui préconise des réformes structurelles. Rappelons que l’Office des Etrangers applique la loi et qu’il ne 

peut lui être reproché de le faire. Quant aux réformes structurelles préconisées, elles n’ont donc pas été 

adoptées ni mises en œuvre par les autorités compétentes belges. Elles n’ont donc pas d’effet direct en 

droit interne. 

 

La partie requérante fait également références aux lignes directrices pour l’examen au fond évoquées par 

le Cabinet du Secrétaire d’Etat à l’Asile et la migration (particulièrement en ce qui concerne les éléments 

familiaux) et aux déclarations publiques faites par l’Office des étrangers à propos des éléments positifs 

pris en compte pour évaluer les dossiers de régularisation sur le fond. Cependant, notons que le fait qu’un 

élément (ou plusieurs) figure parmi les « éléments positifs dans le cadre des demandes de séjour », 

signifie que cet (ces) élément(s) est (sont) pris en considération mais cela ne signifie pas qu’il(s) soi(en)t 

à lui (eux) seul(s) déterminants pour entraîner une régularisation sur place. En effet, plusieurs éléments 

sont pris en considération et sont interdépendants. En effet, d’autres éléments doivent venir appuyer cet 

(ces) élément(s), sans quoi, cela viderait l’article 9bis de sa substance. Ajoutons également que des 

déclarations n’ont pas le caractère d’une norme de droit. Dès lors, l’invocation de ces éléments ne saurait 

suffire pour justifier une régularisation de séjour. 

 

La partie requérante invoque l’article 8 de la Cedh relatif à sa vie privée et familiale en raison de la 

présence de sa famille sur le sol belge (sa femme, ses deux enfants, l’oncle de nationalité belge, la belle-

sœur et la cousine), la naissance de son fils en Belgique, le fait de vivre ensemble et sur base de 

l’engagement pris par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et à la Migration et en références aux lignes directrices 

pour l’examen au fond. La famille vit sous un même toit, Rue Claessens, 45 B-1020 Bruxelles. Cependant, 

l'existence d'attaches sociales, familiales ou affectives en Belgique ne dispense pas de l'obligation 

d'introduire sa demande de séjour à l'étrangers. De plus, la Cour Européenne des Droits de l’Homme a 

rappelé à diverses occasions que la Convention Européenne des Droits de l’Homme « ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas 

ressortissant ». En effet, « en vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour 

des non nationaux ». Dès lors, l’article 8 de la Convention précitée « ne peut davantage s’interpréter 

comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur 

pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays » (CCE, 

arrêt n° 71.119 du 30.11.2011). Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à 

diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante (CCE - Arrêt N° 5616 

du 10/01/2008). Les états jouissent dès lors toujours d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il 

convient de trouver entre les intérêts concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la société 

dans son ensemble (Tr. de Première Instance de Huy – Arrêt n°02/208/A du 14/11/2002). Les attaches 

sociales et l’article 8 de la CEDH ne peuvent constituer des motifs suffisants pour justifier une 

régularisation. 

 

La partie requérante se prévaut d’une longue présence en Belgique (3 ans). Elle établit cette présence 

par l’apport de visas touristiques valables du 22.06.2018 au 05.08.2018 délivrés le 11.05.2018 par le 

Consulat Général d'Espagne à Nador, la facture Pearle Opticiens du 06.09.2018 pour Mme, les copies 

des preuves de paiement titres de transport STIB pour l’année 2018, 2019, la copie d’un contrat de 

fourniture d’électricité signé avec la société LAMPIRIS et les factures y relatives ainsi que copie d’une 

attestation de carte médicale d’urgence du CPAS de Bruxelles et le contrat de bail, l’attestation de prise 

en charge des soins médicaux établie par le CPAS de Bruxelles le 18.12.2019, l’attestation du Laboratoire 

CEBIODI du 15.11.2019, la demande d’un examen échographique du 16.09.2020. Pour l’année 2020, 

elle fournit copies factures intermédiaires d’électricité de la société ENGIE. Pour l’année 2021, elle fournit 

copies factures intermédiaires d’électricité de la société ENGIE, une déclaration d’admission CHU Saint-

Pierre du 06.02.2021, un rapport Service de Maternité CHU Saint-Pierre du 18.02.2021, une attestation 

pour obtenir l’indemnité de grossesse et/ou de repos postnatal du 26.03.2021. Et, enfin une demande 

9bis du 21.09.2021. Rappelons que le Conseil considère qu’une longue présence en Belgique est un 

renseignement tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le 

territoire belge (CCE arrêt 75.157 du 15.02.2012) et non à l’obtention d’une autorisation de séjour sur 

place. La longueur du séjour est une information à prendre en considération mais qui n’oblige en rien 
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l’Office des Etrangers à délivrer une autorisation de séjour sur place uniquement sur ce motif. Cet élément 

à lui seul ne pourrait constituer un motif suffisant justifiant une autorisation de séjour. 

 

La partie requérante fait également valoir son intégration comme motif pouvant justifier une autorisation 

de séjour en Belgique. Monsieur dit n’avoir pas ménagé ses efforts pour s’engager dans un contrat 

d’apprentissage du français à l’école [G.] sur convention signée le 04.02.2020 (attestation d’inscription). 

Madame indique qu’elle a « entrepris de s’intégrer, notamment, par l’apprentissage du français mais, elle 

n’a pas obtenu une inscription faute de groupe correspondant à son niveau » (attestation du 17.09.2018 

de ASBL [S.]). La partie requérante dépose également plusieurs témoignages (16) d’amis, voisins, 

connaissances et membres de famille qui attestent de sa bonne intégration et de ses qualités (serviable, 

travailleur, responsable et bon voisin). Un éventuel retour forcé au Maroc mettrait à néant tous ces efforts 

d’intégration déployés jusqu’à ce jour, dit-elle. 

 

Cependant, les relations sociales et les autres éléments d'intégration ont été établis dans une situation 

irrégulière, de sorte que la partie requérante ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, elle ne peut 

valablement pas retirer avantage de l’illégalité de sa situation. Selon un principe général de droit que 

traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa 

propre faute pour justifier le droit qu’elle revendique (Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. 

STEPANOV Pavel, inéd.,2005/RF/308). La partie requérante ne prouve pas non plus qu’elle est mieux 

intégrée en Belgique que dans son pays d’origine où Monsieur et Madame [B.] ont vécu plus 15 années 

et où se trouve leur tissu familial. Le choix de la partie requérante de se maintenir sur le territoire ne peut 

dès lors fonder un droit à obtenir une autorisation de séjour sur place. Le Conseil du Contentieux estime 

que l’Office des Etrangers n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir en 

Belgique, l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent fonder 

un droit de celui-ci à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique (CCE, arrêt n°132 984 du 12/11/2014). 

 

Quant à la crise sanitaire liée au COVID-19 évoquée dans la présente demande 9 bis, l’Office des 

étrangers ne voit pas en quoi cet élément constitue un motif pouvant justifier une autorisation de séjour. 

Précisons que le fait de se soumettre à des procédures particulières (tests PCR) en période de crise 

COVID-19 est le lot de toute personne étant dans sa situation. S’agissant d’une épidémie mondiale, cet 

argument ne peut être retenu au bénéfice de la partie requérante. 

 

La partie requérante invoque la scolarité de sa fille aînée. celle-ci est scolarisée à l’école fondamentale 

[L.N.-D.-L.] en classe M12, année scolaire 2020-2021 (attestation). A cet égard, notons, d’une part, que 

la loi du 29 juin 1983 stipule que « le mineur est soumis à l’obligation scolaire, commençant à l’année 

scolaire qui prend cours dans l’année où il atteint l’âge de 5 ans, et d’autre part, que le droit à l’éducation 

et à l’instruction n’implique pas automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que le sien (C.E, 

Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Dès lors, une scolarité accomplie conformément à des prescriptions 

légales ne peut être retenue comme un élément justifiant une régularisation de séjour puisqu’il s’agit d’une 

attitude allant de soi ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) pris à l’encontre de la première partie 

requérante (ci-après : le deuxième acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

 

En effet, l’intéressée n’est pas en possession d’un visa valable. » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la deuxième partie 

requérante (ci-après : le troisième acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 
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L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

 

En effet, l’intéressée n’est pas en possession d’un visa valable. » 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation des articles 8 et 13 de la Convention 

de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 7, 9bis 

et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, « lus seuls et en combinaison avec l’article 62 de la même loi », 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des 

articles 5 et 13 de la Directive 2008/115/CE du Parlement et du Conseil du 16/12/2008 relative aux normes 

et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115), des « principes généraux de droit administratif de 

bonne administration, en particulier en ce qu’il se décline en un principe de préparation avec soin d’une 

décision administrative, du respect des droits de la défense et notamment du droit d’être entendu, du 

devoir de minutie et de soin », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2.1. Les parties requérantes invoquent tout d’abord une violation des articles 8 et 13 de la CEDH. Après 

avoir exposé des considérations théoriques concernant les notions de « vie privée » et de « vie familiale », 

elles avancent que la réalité de leur vie privée et familiale en Belgique ne saurait être contestée, dans la 

mesure où elles y séjournent de manière ininterrompue depuis le 11 juillet 2018 et qu’elles y ont développé 

leur vie sociale. Elles font valoir que, dans ces conditions, une réintégration au pays d’origine est d’autant 

plus difficile, « de même qu’un retour temporaire serait également difficile pour [leurs] enfants ». 

 

Reproduisant les éléments invoqués à l’appui de leur demande visée au point 2.2. du présent arrêt, les 

parties requérantes soutiennent que la question de la violation de l’article 8 CEDH doit se faire au moment 

où le ministre ou son délégué envisage un éloignement effectif de l’étranger, à charge pour l’administration 

de se livrer à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont 

elle a ou devrait avoir connaissance. Or, elles estiment que la partie défenderesse, bien qu’ayant reconnu 

qu’elles avaient invoqué la difficulté de rentrer au pays d’origine avec leurs fils en vue de solliciter 

l’autorisation de séjour auprès de leur ambassade, s’est abstenue d’examiner concrètement l’impact de 

cette situation sur celui-ci et sur la scolarité de leur fille, se contentant de constater que ces éléments ne 

constituent pas une entrave au retour dans leur pays d’origine. 

 

Dès lors, les parties requérantes font grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement apprécié 

les éléments de la cause et de ne s’être livrée « qu’à une motivation par référence et stéréotypée qui ne 

relève guère d’un examen attentif et rigoureux, pas plus qu’à une mise en balance des intérêts en 

présence alors qu’un droit fondamental était en cause ». Elles ajoutent que cette dernière reste en défaut 

d’établir que l’ingérence que constitue le premier acte attaqué dans leur vie privée et familiale est 

nécessaire et proportionné à un des buts visés à l’article 8, § 2 de la CEDH. 

 

Exposant ensuite des considérations théoriques à propos de l’article 13 de la CEDH, elles affirment que 

le deuxième et le troisième acte attaqué constituent une violation flagrante de leurs droits, en ce que leur 

exécution les priverait de l’effectivité de leur recours et que leur motivation ne peut dès lors être considérée 

comme suffisante. 

 

3.2.2. Les parties requérantes invoquent ensuite une violation des articles 5 et 13 de la directive 2008/115, 

et, partant, de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Après avoir exposé des considérations 

théoriques à ce sujet, elles soutiennent que les deuxième et le troisième actes attaqués doivent prendre 

en compte des éléments individuels, notamment l’intérêt supérieur des enfants, ce qui, selon elles, n’est 

pas le cas en l’espèce. Reproduisant par après certains éléments invoqués à l’appui de leurs demandes 

visées au point 2.2. du présent arrêt, elles exposent que l’intérêt supérieur de l’enfant, au sens de l’article 

3 de la Convention relative aux droits de l’enfant, doit constituer une considération primordiale dans toutes 

les décisions qui le concernent. Renvoyant vers une décision du Conseil, elles font ensuite valoir que le 

droit à l’enseignement et l’instruction constituent un droit fondamental dont leur fille serait privée en cas 

de retour, même temporaire, au pays d’origine.  
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Elles ajoutent que le deuxième et le troisième actes attaqués violent, en cas d’exécution, l’article 13 de la 

directive 2008/115, en ce qu’elles seront privées « de la possibilité d’exercer un recours effectif contre 

cette décision en ce compris la possibilité d’obtenir un conseil juridique et la possibilité de faire valoir ses 

moyens de défense devant le juge ».  

 

3.2.3.1. Les parties requérantes critiquent ensuite le premier acte attaqué en ce qu’il viole les articles 9bis 

et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Après avoir exposé des considérations théoriques et rappelé les 

éléments qu’elles ont fait valoir en termes de circonstances exceptionnelles dans leurs demandes visées 

au point 2.2. du présent arrêt, elles soulignent qu’il est établi de manière incontestable qu’elles vivent sur 

le territoire belge depuis 2018 et font valoir que cet élément constitue une circonstance exceptionnelle au 

sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Elles ajoutent que la motivation du premier acte 

attaqué ne peut être considérée comme suffisante en ce qu’elle ne permet pas de comprendre les raisons 

pour lesquelles les éléments invoqués dans la demande précitée ne peuvent être considérés comme des 

circonstances exceptionnelles. 

 

Elles estiment que la motivation du premier acte attaqué laisse apparaitre que la partie défenderesse 

exige qu’elles soient en séjour légal pour introduire une demande d’autorisation de séjour, ce qui, selon 

elles, ne ressort nullement de la loi du 15 décembre 1980 et que, partant, l’illégalité de leur séjour ne 

saurait constituer un obstacle à l’introduction de leur demande. 

 

Après avoir renvoyé à un arrêt du Conseil, elles soutiennent que la partie défenderesse, bien qu’elle ait 

mentionné la scolarité de leur fille et la naissance de leur fils en Belgique, se dispense d’examiner l’impact 

de ce retour sur la possibilité réelle de leur fille de poursuivre sa scolarité et que, dès lors, la motivation 

du premier acte attaqué est inadéquate et stéréotypée « en ce qu’elle ne prend pas compte de la situation 

réelle de la partie requérante ». 

 

3.2.3.2. Les parties requérantes exposent ensuite des considérations théoriques à propos de l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980 afin de critiquer le deuxième et le troisième acte attaqué. Elles 

estiment que ceux-ci sont motivés de manière stéréotypée par des considérations générales, sans que 

leur situation particulière soit prise en compte. Elles concluent qu’en ne prenant pas en compte l’intérêt 

supérieur de l’enfant, la partie défenderesse s’est rendue coupable d’un manque d’intérêt et de prudence.  

 

3.2.4. Les parties requérantes poursuivent en invoquant une violation de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 et les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs. Elles rappellent tout d’abord les éléments invoqués dans le cadre de leur demande visée 

au point 2.2. du présent arrêt, avant d’affirmer que la partie défenderesse a rejeté cette dernière par « une 

superposition de motifs diffus ne tenant pas compte de la particularité de la demande postulée », que le 

premier acte attaqué est entaché d’ « un défaut de motivation sérieux » en ce qu’il repose sur un 

« raisonnement qui méconnait voire ne tient pas compte de l’intérêt supérieur de l’enfant en ce compris 

l’article 8 CEDH et en particulier du droit au respect de leur vie privée ».  

 

Après avoir exposé des considérations théoriques sur l’obligation de motivation et la notion de 

« circonstance exceptionnelle » et avoir renvoyé à un arrêt du Conseil et un arrêt du Conseil d’Etat, elles 

allèguent qu’un « départ du territoire belge constitue pour la partie requérante un éloignement constitutif 

d’un engrenage vicieux » et qu’elles ne pourront pas poursuivre les démarches amorcées en vue de leur 

intégration sociale et professionnelle dans leur pays d’origine. Elles estiment donc que la partie 

défenderesse a manqué à son obligation de motivation formelle, dans la mesure où elle n’a pas examiné 

si, en l’espèce, « la rupture de la scolarité de [leur] fille et l’absence de tout lien étroit avec leur pays 

d’origine ne constituait pas un élément de nature à rendre impossible voire particulièrement difficile un 

retour au pays d’origine ».  

 

3.2.5.1. Les parties requérantes soutiennent ensuite que leur droit fondamental à une procédure 

administrative équitable, leurs droits de la défense, « les principes généraux de droit administratif de 

bonne administration, le principe « audi alteram partem », le droit d’être entendu et le devoir de minutie et 

de prudence, pris seuls et conjointement avec l’article 74/13 de la loi de 1980 (au regard de l’ordre de 

quitter le territoire) » ont été méconnus par la partie défenderesse, dans la mesure où elles n’ont pas pu 

faire valoir utilement et effectivement leurs arguments « dans le cadre du processus décisionnel » à 

l’encontre du deuxième et du troisième acte attaqué dans un délai de 30 jours. Elles ajoutent que les 

garanties visant à assurer que le droit d’être entendu soit exercé de manière « utile et effective » n’ont 

pas été assurées. 
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3.2.5.2. Elles estiment en outre que ces actes ne contiennent aucune motivation mettant en relief leur 

situation individualisée et que leurs droits fondamentaux à une procédure administrative équitable ont été 

méconnus par la partie défenderesse. Elles ajoutent que si les droits et garanties cités au point 3.2.5.1. 

du présent arrêt avaient été respectés, elles auraient pu faire valoir différents éléments (attaches sociales 

et familiales en Belgique, composition du dossier administratif, fait qu’elles soient grévistes de la faim) qui 

auraient influé sur le processus décisionnel et modifié les décisions prises par la partie défenderesse. 

 

Elles concluent qu’en ce que le deuxième et le troisième acte attaqué ne contiennent aucune mention 

relative à leur vie privée, la partie défenderesse aurait violé « le principe général de bonne administration, 

en particulier en ce qu’il se décline en un principe de préparation avec soin d’une décision administrative, 

d’un devoir de minutie, de prudence, de l’obligation de tenir compte de tous les éléments de la cause ». 

 

4. Discussion 

 

4.1.1. S’agissant du premier acte attaqué, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi 

du 15 décembre 1980 dispose que « Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à 

l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le 

Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté 

royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire 

belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, § 1er, de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition 

que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du 

bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 

le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen : 

en ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine 

si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont justifiées ; en 

l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. En ce qui concerne 

le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger 

à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le secrétaire d’Etat compétent 

dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit 

aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non 

fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n° 216.651). 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter 

les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui pèse 

sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par les parties requérantes, mais n’implique que l’obligation d’informer celles-ci 

des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des parties requérantes. 

 

4.1.2. En l’occurrence, à l’examen du dossier administratif, le Conseil observe que la partie défenderesse 

a pris en considération les principaux éléments invoqués par les parties requérantes dans leurs demandes 

d’autorisation de séjour et a considéré, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne 

peuvent suffire à justifier la « régularisation » de leur situation administrative. Il en est notamment ainsi de 

leur vie privée et familiale protégée par l’article 8 de la CEDH, de la scolarité de leur fille, de la naissance 
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de leur fils en Belgique, de la grève de la faim effectuée par la première partie requérante du 23 mai 2021 

au 21 juillet 2021 et des soucis de santé qui en ont découlé, de la longueur de leur séjour en Belgique, de 

leur intégration (manifestée par le suivi de cours de français) et de leur vie sociale. 

 

À la lecture du dossier administratif, ces motifs apparaissent légalement admissibles, pertinents et 

matériellement exacts. En effet, la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie défenderesse 

a, de façon détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d’autorisation de séjour. Dès lors, dans le cadre de son large pouvoir d’appréciation et sans 

qu’il soit possible au Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, cette 

dernière a pu valablement estimer que les éléments invoqués étaient insuffisants pour qu’une suite 

favorable soit réservée à ladite demande. Dès lors, le Conseil estime que les parties requérantes ne 

peuvent être suivies en ce qu’elles prétendent que la motivation de cette décision est inadéquate et 

stéréotypée. En effet, requérir davantage, reviendrait à obliger la partie défenderesse à fournir les motifs 

des motifs de sa décision, ce qui excède ses obligations de motivation (voir notamment :  C.E., arrêt 

70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 2000). 

 

4.1.3. Plus particulièrement, en ce que les parties requérantes reprochent à la partie défenderesse de ne 

pas avoir considéré la longueur de leur séjour comme constituant une circonstance exceptionnelle, le 

Conseil ne peut que constater que, ce faisant, elles se bornent à prendre le contre-pied de la décision 

querellée et tentent d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à 

celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. 

 

4.1.4. En outre, sur le reproche fait à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné concrètement 

l’impact d’un retour au pays d’origine sur la poursuite de la scolarité de leur fille, il ne ressort nullement 

des demandes visées au point 2.2. du présent arrêt que cet élément ait été invoqué dans le cadre de 

celles-ci, si bien que la partie défenderesse n’était pas tenue de le prendre en compte dans la prise du 

premier acte attaqué. Elle a néanmoins tenu compte de la scolarité leur fille dans l’examen de leur 

demande et a estimé que « la loi du 29 juin 1983 stipule que « le mineur est soumis à l’obligation scolaire, 

commençant à l’année scolaire qui prend cours dans l’année où il atteint l’âge de 5 ans, et d’autre part, 

que le droit à l’éducation et à l’instruction n’implique pas automatiquement le droit de séjourner dans un 

autre Etat que le sien (C.E, Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Dès lors, une scolarité accomplie 

conformément à des prescriptions légales ne peut être retenue comme un élément justifiant une 

régularisation de séjour puisqu’il s’agit d’une attitude allant de soi ». 

 

La partie défenderesse a donc respecté son obligation de motivation formelle et n’a commis aucune erreur 

manifeste d’appréciation, ni violé l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par les parties requérantes. 

 

4.1.5. S’agissant de la violation alléguée de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 

3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, le Conseil constate 

que les parties requérantes se contentent d’affirmer que le premier acte attaqué consisterait en une 

« superposition de motifs diffus ne tenant pas compte de la particularité de la demande postulée » sans 

plus de précision. Elles restent à cet égard en défaut d’identifier les raisons qui devraient amener le 

Conseil à suivre cette analyse, laquelle apparait dès lors comme une simple déclaration péremptoire. 

 

Quant au reproche fait à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de « l’intérêt supérieur de 

l’enfant », le Conseil observe que cet élément est invoqué pour la première fois en termes de requête. Le 

Conseil rappelle en effet que « la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments dont 

l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans 

le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, 

C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). Il ne peut donc être reproché à la partie défenderesse de ne 

pas en avoir tenu compte dans le premier acte attaqué.  

 

En outre, sur le grief selon lequel la partie défenderesse n’a pas pris en compte l’intégration des parties 

requérantes et l’absence de tout lien étroit avec le pays d’origine, le Conseil constate qu’une simple lecture 

du premier acte attaqué permet de voir qu’elle a bien pris cet élément en compte en ce qu’elle a estimé 

que « [les] partie[s] requérante[s] ne prouve[nt] pas non plus qu’elle[s] [sont] mieux intégrée[s] en Belgique 

que dans [leur] pays d’origine où Monsieur et Madame [B.] ont vécu plus 15 années et où se trouve leur 

tissu familial. Le choix [des parties requérantes] de se maintenir sur le territoire ne peut dès lors fonder 
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un droit à obtenir une autorisation de séjour sur place. Le Conseil du Contentieux estime que l’Office des 

Etrangers n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir en Belgique, l'écoulement 

du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à 

obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique ». 

 

Il ressort de l’ensemble des éléments ci-dessus que la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs n’est pas démontrée en l’espèce.  

 

4.1.6.1. S’agissant de l’invocation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une 

vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. [Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH)], 

13 février 2001, Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 

; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21).  

  

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  La notion de vie 

privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de vie 

privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(cf. Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29).  L’existence d’une vie familiale ou 

d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (cf. Cour EDH, 

28 novembre 1996, Ahmut contre Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. 

S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees contre Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (cf. Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour 

EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre 

Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (cf. Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre 

Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat 

d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (cf. Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; 

Moustaquim contre Belgique, op.cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali 

contre Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(cf. Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut 

sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il 

revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  
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Lorsque les parties requérantes allèguent une violation de l’article 8 de la CEDH, il leur appartient en 

premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, 

l’existence de la vie privée et familiale qu’elles invoquent, ainsi que la manière dont la décision attaquée 

y a porté atteinte. 

 

4.1.6.2. En l’espèce, le Conseil observe que les parties requérantes contestent, en termes de requête, 

l’appréciation qui a été faite par la partie défenderesse de leur vie familiale en Belgique et de l’impact d’un 

retour au pays d’origine sur leurs enfants. Néanmoins, les parties requérantes n’indiquent nullement en 

quoi la prise d’une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour impliquerait une violation de 

leur vie privée ou familiale, mais se bornent à avancer qu’un « un retour temporaire serait […] difficile pour 

[leurs] enfants », et que « refuser de les régulariser serait contraire à la vie privée protégée par l’article 8 

[de la CEDH] », sans jamais apporter d’éléments de nature à étayer ces affirmations. Elles se contentent 

en outre de reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné concrètement l’impact de la 

situation sur leurs enfants, alors qu’il ne ressort nullement des demandes visées au point 2.2. du présent 

arrêt que ces éléments aient été invoqués dans le cadre de celles-ci, si bien que la partie défenderesse 

n’était pas tenue de prendre ceux-ci en compte dans la prise du premier acte attaqué. 

 

En tout état de cause, le Conseil observe que la partie défenderesse a pris en considération la vie familiale 

des parties requérantes et a motivé le premier acte attaqué à ce propos en estimant que « la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme a rappelé à diverses occasions que la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme « ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur 

le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant ». En effet, « en vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux ». Dès lors, l’article 8 de la Convention précitée « ne 

peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, 

par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le 

territoire de ce pays » (CCE, arrêt n° 71.119 du 30.11.2011). Le Conseil rappelle également que la 

jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en 

tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas 

ressortissante (CCE - Arrêt N° 5616 du 10/01/2008). Les états jouissent dès lors toujours d’une marge 

d’appréciation de l’équilibre qu’il convient de trouver entre les intérêts concurrents de l’individu qui veut 

séjourner dans l’Etat et de la société dans son ensemble (Tr. de Première Instance de Huy – Arrêt 

n°02/208/A du 14/11/2002). Les attaches sociales et l’article 8 de la CEDH ne peuvent constituer des 

motifs suffisants pour justifier une régularisation ».  

 

Il ressort donc de la lecture du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en considération 

les éléments invoqués par les parties requérantes à l’appui de leurs demandes visées au point 2.2. du 

présent arrêt comme étant constitutifs de leur vie familiale et a indiqué les raisons pour lesquelles elle 

estime que ceux-ci ne sont pas suffisants pour justifier une régularisation au sens de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980, démontrant, à suffisance, avoir effectué, de la sorte, la balance des intérêts en 

présence.  

 

Cette balance n’est pas adéquatement contestée par ces dernières qui se contentent de prétendre que la 

partie défenderesse n’aurait pas suffisamment pris en compte les éléments invoqués ou n’aurait pas 

effectué de mise en balance des intérêts et à prendre le contre-pied du premier acte attaqué, tentant ainsi 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse à cet égard.  

 

Dès lors, le Conseil estime que les parties requérantes ne peuvent être suivies en ce qu’elles prétendent 

que la motivation de cette décision est stéréotypée. En effet, requérir davantage, reviendrait à obliger la 

partie défenderesse à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède ses obligations de 

motivation (voir notamment :  C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 2000). 

 

4.1.6.3. Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce et il ne saurait 

dans ces conditions être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé son obligation de motivation quant 

à cette disposition. 

 

4.2.1. S’agissant du deuxième et du troisième acte attaqué, le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 253.942 

du 9 juin 2022, a considéré que « L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un tel acte à respecter 

les droits fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 
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décembre 1980. L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs 

de fait et de droit qui le fondent. 

 

Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au 

respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté 

les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne 

concernée. 

[…] 

Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et distincte d’une décision 

d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet d'une motivation spécifique et la circonstance que la 

partie adverse ait motivé la décision d’irrecevabilité de séjour visée au point 1.11 du présent arrêt au 

regard des critères de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ne la dispense pas de motiver l’ordre 

de quitter le territoire eu égard à la portée qu’a cette mesure ». 

 

Or, en l’espèce, il ressort de l’examen des pièces versées au dossier administratif que les parties 

requérantes avaient porté à la connaissance de la partie défenderesse des éléments pouvant être 

constitutifs d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. Il en est notamment ainsi du mariage des 

parties requérantes, de la présence de leurs enfants sur le territoire et de la scolarité de leur fille ainée, 

vie familiale qui n’est pas contestée par la partie défenderesse dans le cadre de la motivation du premier 

acte attaqué. 

 

Il convient donc de constater qu’en ne motivant pas le deuxième et le troisième acte attaqué sur la portée 

des éléments relatifs en l’espèce à la vie familiale des parties requérantes, la partie défenderesse a 

méconnu les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ainsi que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.2.2. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de 

nature à énerver ce constat. En effet, celle-ci expose que « dès lors que la décision de rejet est 

valablement motivée […] et que l’ordre de quitter le territoire est l’accessoire de cette décision, la partie 

adverse n’avait pas à motiver une nouvelle fois l’ordre de quitter le territoire quant à leur vie privée et 

familiale en Belgique, l’intérêt supérieur de l’enfant et l’état de santé de la partie requérante ». Or, à cet 

égard, le Conseil entend insister sur les enseignements de l’arrêt du Conseil d’Etat précité lequel souligne 

la différence de portée juridique entre une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour 

et un ordre de quitter le territoire. L’argumentation de la partie défenderesse est contraire à l’enseignement 

de l’arrêt du Conseil d’Etat précité et ne peut donc être retenue en l’espèce. 

 

4.2.3. Il découle de ce qui précède que ce grief est fondé et suffit à l’annulation des deuxième et troisième 

actes attaqués. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

Les affaires n° X et n° X sont jointes. 

 

Article 2 

 

Le désistement d’instance est constaté dans l’affaire enrôlée sous le n° X, en ce qui concerne la décision 

de rejet d’une demande d’autorisation de séjour. 

 

Article 3 
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Les ordres de quitter le territoire pris à l’encontre de chacune des parties requérantes le 23 mars 2022 

sont annulés.  

 

Article 4 

 

La demande de suspension est sans objet en ce qu’elle vise les ordres de quitter le territoire. 

 

Article 5 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 


